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OBJET : ÉLECTION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC

Le 24 juillet 2020 à 10h00, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans l'Amphithéâtre De La Verrière, 10 Rue des allumettes, 13 100 Aix-en-Provence, sur la 
convocation qui lui a été adressée par Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 17/07/20, conformément 
aux articles L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jonathan AMIACH, Madame Laurence ANGELETTI, Madame Dominique AUGEY, Monsieur 
Moussa BENKACI, Madame Kayané BIANCO, Madame Brigitte BILLOT, Madame Odile BONTHOUX, 
Monsieur Jacques BOUDON, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Madame Joëlle CANUET, Monsieur Rémi 
CAPEAU, Monsieur Pierre-Emmanuel CASANOVA, Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Françoise 
COURANJOU, Madame Agnès DAURES, Madame Sylvaine DI CARO ANTONUCCI, Monsieur Cyril DI 
MEO, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur Laurent DILLINGER, Monsieur Gilles DONATINI, Monsieur 
Jean-François DUBOST, Monsieur Marc FERAUD, Madame Stéphanie FERNANDEZ, Monsieur Jean-
Christophe GRUVEL, Monsieur Sellam HADAOUI, Madame Elisabeth HUARD, Madame Claudie 
HUBERT, Madame Amandine JANER, Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, 
Monsieur Salah-Eddine KHOUIEL, Monsieur Philippe KLEIN, Madame Gaëlle LENFANT, Madame Perrine 
MEGGIATO, Madame Sophie MEYNET DE CACQUERAY, Madame Arlette OLLIVIER, Monsieur 
Stéphane PAOLI, Monsieur Alain PARRA, Monsieur Marc PENA, Madame Anne-Laurence PETEL, Madame
Josy PIGNATEL, Madame Laure SCANDOLERA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, 
Monsieur Pierre SPANO, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, 
Madame Solène TRIVIDIC, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Béatrice BENDELE à Monsieur Alain PARRA, Monsieur Pierre-Paul CALENDINI à Madame Josy 
PIGNATEL, Madame Brigitte DEVESA à Madame Dominique AUGEY, Monsieur Jean-Louis VINCENT à 
Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Fabienne VINCENTI à Madame Perrine MEGGIATO, 
Monsieur Michael ZAZOUN à Monsieur Gérard BRAMOULLÉ. 

Excusés sans pouvoir : 

NEANT

Secrétaire : Madame Kayané BIANCO

Madame Maryse JOISSAINS MASINI donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Maryse JOISSAINS MASINI

Politique Publique     :   02-VIE INSTITUTIONNELLE

OBJET : ÉLECTION DE LA COMMISSION DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC- Décision
du Conseil

Mes chers Collègues,

Dans le cadre de la procédure relative aux délégations de service public, une commission
ouvre les plis contenant les candidatures ou les offres et dresse la liste des candidats admis à
présenter  une  offre  après  examen,  notamment,  de  leurs  garanties  professionnelles  et
financières. 

En application de l’article L1411-5-II du Code Général des Collectivités, lorsqu'il s'agit d'une
commune  de  3500  habitants  et  plus,  la  commission  de  délégation  de  service  public  est
composée par l'autorité habilitée à signer la convention de délégation de service public ou son
représentant, président, et par cinq membres de l'assemblée délibérante élus en son sein à la
représentation proportionnelle au plus fort reste.

Il  est  procédé,  selon  les  mêmes  modalités,  à  la  désignation  ou  à  l'élection  de  membres
suppléants en nombre égal à celui des membres titulaires.

L'élection des membres titulaires et des membres suppléants de la commission de délégation
de service public a lieu sur la même liste, sans panachage ni vote préférentiel.

Les  listes  peuvent  comprendre  moins  de  noms  qu'il  n'y  a  de  sièges  de  titulaires  et  de
suppléants à pourvoir.



En cas d'égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de
suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le siège
est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d'être proclamés élus.

Lors du dernier Conseil Municipal, nous avons fixé les conditions de dépôt des listes des
membres titulaires et suppléants de la commission de délégation de service public.

Compte-tenu  de  ce  qui  précède,  je  vous  demande  donc,  Mes  Chers  Collègues,  de  bien
vouloir:

-  PROCEDER  à  l'élection  des  cinq  membres  titulaires  et  des  cinq  membres  suppléants
composant la commission de délégation de service public, parmi les membres du Conseil
Municipal.




